POINT D'APPORT : DECHETS ALIMENTAIRES

Vos dechets alimentaires peuvent étre déposes a tout
moment dans les points d'apports volontaire deployées sur
la ville.

Il vous est possible de récupérer un bioseau aupres des
services techniques de Nogent-sur-Marne situés au 10
rue de la gare ou bien d'effectuer une demande aupres du

service environnement du Territoire au 01 48 71 59 13 ou
par mail a environnement@pemb.fr
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